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1. Asa 1839eme seance pleniere, le 15 septembre 1970, 1 1Assemblee generale, 

en application de 1 1article 28 de son reglement interieur, a nomme pour sa 

vingt-cinquieme session une Commission de verification des pouvoirs, composee 

des Etats Membres suivants : Australie, Equateur, Etats-Unis d 1Amerique, Grece, 

Irlande, Liberia, Nauritanie, Pologne et Union des Republiques socialistes 

sovietiques. 

2. La Commis~ion de verification des pouvoirs s 1est reunie le 26 octobre 1970. 

Ont particip~ a cette reunion les repreqentants des Etats Membres suivants 

Australie, Equate~r, Etats-Unis d 1Amerique, Grece, Irlande, Liberia, Pologne et 

Union des Republiques socialistes soyietiques. 

3. M. Cornelius C. Cremin (Irlande) a ete elu president a 1 1unanimite. 

4. Le Secretaire general adjoint aux affaires de l 1Assemblee genero,le et 

Conseiller juridique a fait etat de la motton orale qui avait ete formulee par les 

representants de la Sornalie et du Nigeria a la 1882eme seance pleniere de 

1 1Assemblee generale, le 23 octobre 1970. Aux termes de cette motion, la Commission 

de verification des pouvoirs devait examiner 11d 1urgence les pouvoirs de la 

delegatiQn occupant actuellement le siege de 1 1Afrique du Sud et faire specialement 

rapport a c~ sujet 11 • Sur la suggestton du President de 1 1Assemblee generale, il a 

ete decide que ce voeu serait porte a 1 1attention de la Commission de verification 
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• des pouvoirs. Le Secretaire general adjoint a egalement _attire l 1 attention de la 

Commission sur le ~emoire du Secretaire general relatif a l 1etat actuel des pouvoirs 

des represent~nts a la -vingt-cinquieme session de 1 1 Assemblee generale. Ce memoire 

indiquait qu 1 2 l I exception de dix-huit Eta ts Membres, taus les autres Eta ts Membres 

avaient soumis au Secretaire general les lettres de creance de leurs representants 

emanant du chef d I Etat ou de gouvernement ou du Hinistre des affaires etrangeres, 

comme le prevoit l 1article 27 du reglement interieur de 1 1Assemblee generale. 

Parmi ces lettres de creance se trouvait celle de l I Afrique du Sud qui emanait 

du Ministre des affaires etrangeres. 

5. Le representant des Etats-Unis d 1Amerique a propose a la Commission d 1accepter 

toutes les lettres de creance mentionnees dans le memoire du Secretaire general, 

cormne lui ayant ete delivrees cQnformement a 1 1article 27 du reglement interieur, 

et•. d I indiquer dans son rapport Et l I Assemblee generale que ces lettres de creance 

avaient ete jugees en bonne et due forme~ 

6. - Le r epresentant de 1 1Union de::i Republiques socialistes sovietiques a d~mande 

qu l on mette au vote separement la question des pouvoirs des representa_nts, a. ce 

qu 1il a dit, du regime de Tchang Kai-chek . 

. 7. Le representant des Etats-Unis d I Amerique a declare que les pouvoirs soumis 

par le Gouvernement de la Republique de Chine etaient de toute evidence en bonne 

et due forme; ils avaient ete soumis conformement a 1 1article 27 du reglement 

interieur et il n I existait done pas de base juridique pour contester leur 

validite. D1autre part, la situation n 1avait pas change depuis que la derniere 

Assemblee generale avait approuve les pouvoirs de la Chine et la proposition 

faite par le representant de 1 1Union des Republiques socialistes sovtetiques 

~onstituait un effort deplace pour regler le fond d 1une question deja inscrite 

a -1 1ordre du jour de 1 1Assemblee. C1est pourquoi la delegation des Etats-Unis 

voterait pour 1 1acceptation des pouvoirs de la Republique de Chine. 

8. Les representants de la Grece et de l 1Australie ont ete d 1avis que la 

Cowmissi~n deyait trancher la question de savoir si les pouvoirs avaient ete soumis 

conformement a 1 1article 27 du reglement interieur de 1 1Ass emblee generale et ne 

devait -pas jug er les droits d I un pays particulier puisque 1 1 article 28 du re glement 

interieur prevoyait purement et simplement que la Commission examine les pouvoirs 

des representants et fait immediatement son rapport. 
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9. La Commission a decide, par 5 voix contre 2, avec une ' abstention, que les 

pouvoirs presentes par la Republique de Chine etaient conformes a 1 1article 27 

du reglement interieur. 

10. Le repres entant de 1 1Union des Republiques socialistes sovietiques a alors 

souleve la question de _savoir ce que la Commission ferait de la proposition relative 

aux pouvoirs de 1 1Afrique du Sud, proposition qui avait ete avancee par la Somalie 

et soutenue par le Nigeria. 

11. Le representant de la Grece a rappele que 1 1.Assemblee generale avait exprime 

le desir que la Commission examine d 1urgence la question des pouvoirs de la _ 

delegation sud-africaine et aue cela avait ete fait. La Commission avait, a une 

seance anterieure, approuve taus les pouvoirs qui avaient ete presentes dans les 

formes voulues, dont ceux du representant de 1 1Afrique du Sud. 

12. Le representant de l 'Union des Republiques socialistes sovietiques a estime 

que la Commission dev~it signaler dans son rapport qu 1elle avait ete informee de ', 

la proposition faite a la seance pleniere de l'Assemblee generale, le 23 aout 1970, 

par .le representant de la Somalie et soutenue par le representant du Nigeria 

et que certaines delegations d 1Etats membres de la Commission avaient approuve 

le point de vue sorriali. Rappelant que lorsqu 1il avait fait cette proposition, 

le representant de la Somalie avait precise que sa delegation ne reconnaissait 

pas les pouvoirs de la delegation sud-africaine, le representant de 1 1Union des 

Republiques socialistes sovietique~ s 1 est declare desireux de reaffirmer le 

soutien apporte par sa delegation a la proposition somalie touchant le fond de 

la question. 

13. Le representant de la Pologne a lui aussi ete d 1avis que puisque la Commission 

a ete officiellement informee de la propo$ition sorri.alie, ce fait devait etre • 

consigne dans son rapport. Ila demande qu 1on indique dans le rapport que sa 

delegation appuyait la proposition somalie. 

I . .. 



A/8142 
Frangais 
Page 4 

14. Le Pr~sident a declare que, en se reunissant ce jour, la Commission avait 

satisfait a la demande fait~ dans la proposition somalie et avait rempli son 

mandat. Ila suggere de mentionner dans le rapport le fait que la Commission 

avait ete saisie de la proposition somatie et de mentionner egalement que certaines 

ct.elegations avaient apporte leur appui a cette proposition. 

15. Il en a ete ainsi decide. 

16. Le President a ensuite propose a la Commission de recommander a l 1Assemblee 

generale d 1adcpter un projet de resolution approuvant le premier rapport de la 

Commission de verification des pouvoirs. 

• 17. Un representant a souligne _que, dans son deuxieme rapport, la Commission 

ne traiterait que des pouvoirs qui, d 1apres le memoire du Secr etaire general, 

n 1avaient pas ete regus au 26 octobre 1970. 

18. La proposition du President a ete adoptee par 6 voix contre zero, avec 

2 abstentions. 
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19. La Commission de verification des pouvoirs recornmande a 1 1Assemblee generale 

d1adopter le projet de resolution suivant : .. 

Pouvoirs des representants A. la vingt-cinauieme session de 1 1 Assemblee generale 

L1Assemblee generale 

Approuve le premier rapport de la Commission de verification des pouvoirs. 




